
Aucun contrat au ministère du Tourisme ne répond aux critères au sens du paragraphe 3 du premier alinéa de l'article 13 de la Loi sur les contrats des 

organismes publics, RLRQ, chapitre C-65.1.

Période du 1
er

 avril au 30 juin 2021

Organisme
Contrat gardé confidentiel


